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Regeste

Regeste Art. 9 BV; Art. 40a Abs. 3 LCdir/NE; Art. 4 RELCdir/NE; anwendbarer Steuertarif
auf geschiedene Ehepaare. Fall eines geschiedenen Ehepaars mit gemeinsamem elterlichen
Sorgerecht und geteilter Obhut über zwei minderjährige Kinder, die zusammen
abwechselnd beim Vater bzw. bei der Mutter wohnen, und von denen aber nur eines
Unterhaltsbeiträge erhält. Die darin bestehende kantonale Lösung, den Verheiratetentarif
auf denjenigen Elternteil anzuwenden, welcher den Unterhaltsbeitrag für eines der beiden
Kinder erhält, obschon der Schuldner des Unterhaltsbeitrages den Unterhalt des anderen
Kindes zur Hauptsache bestreitet, ist nicht willkürlich. Bestätigung der Rechtsprechung,
welche die mehrfache Anwendung des Verheiratetentarifs auf getrennte oder geschiedene
Steuerpflichtige ausschliesst (E. 6.4).

Erwägungen

E. 6
Le recourant soutient que l'instance précédente a appliqué les art. 40a al. 3 de la loi du 21
mars 2000 sur les contributions directes (LCdir/NE; RSN 631.0) et 4 du règlement général
du 1 er novembre 2000 d'application de la loi sur les contributions directes (RELCdir/NE;
RSN 631.01) de manière arbitraire.

E. 6.1
Sous réserve des cas visés à l' art. 95 let . c-e LTF, la violation du droit cantonal en tant que
tel ne peut être invoquée devant le Tribunal fédéral. Il est néanmoins possible de faire valoir
que son application consacre une violation du droit fédéral, comme la protection contre
l'arbitraire au sens de l' art. 9 Cst. ou la garantie d'autres droits constitutionnels ( ATF 141
IV 305 consid. 1.2 p. 308). Appelé à revoir l'application d'une norme cantonale sous l'angle
de l'arbitraire, le Tribunal fédéral ne s'écarte de la solution retenue que si celle-ci apparaît
insoutenable ou en contradiction manifeste avec la situation effective, ou encore si elle a été
adoptée sans motifs objectifs ou en violation d'un droit certain. Lorsque l'interprétation
défendue par l'autorité cantonale ne se révèle pas déraisonnable ou manifestement contraire
au sens et au but de la disposition ou de la législation en cause, elle est confirmée, même si
une autre solution paraît également concevable, voire préférable. En outre, il ne suffit pas
que les motifs de la décision critiquée soient insoutenables, encore faut-il que cette dernière
soit arbitraire dans son résultat ( ATF 142 V 513 consid. 4.2 p. 516; ATF 141 I 49 consid.
3.4 p. 53). La recevabilité du grief d'arbitraire suppose l'articulation de critiques
circonstanciées répondant aux exigences de l' art. 106 al. 2 LTF (cf. consid. 2 non publié).

E. 6.2
En droit cantonal, l'art. 40a al. 3 LCdir/NE, applicable depuis le 1 er janvier 2013, prévoit
que pour les époux vivant en ménage commun, ainsi que pour les contribuables veufs,



séparés, divorcés et célibataires qui vivent en ménage commun avec des enfants dont ils
assument pour l'essentiel l'entretien, le revenu est frappé du taux correspondant au 55 % de
son montant. D'après l'art. 4 RELCdir/NE, lorsque les père et mère sont taxés séparément,
qu'ils exercent l'autorité parentale conjointement, que les enfants séjournent alternativement
de manière équivalente chez l'un et l'autre, et qu'aucune contribution d'entretien n'est versée
en faveur des enfants, la déduction pour enfants est répartie conformément aux dispositions
contenues dans la convention ratifiée par le juge (art. 133 al. 3 et 298a al. 1 CC) BGE 143 I
321 S. 325 ou, à défaut, par moitié entre les père et mère. Le barème prévu aux art. 40 al. 3
et 50 al. 3 LCdir/NE est appliqué au parent ayant le revenu net le plus élevé.

E. 6.3
D'après le recourant, une application littérale stricte du droit cantonal à son cas aurait dû
conduire les juges précédents à admettre qu'il pouvait bénéficier du barème applicable aux
couples mariés. Il reproche à l'instance précédente de s'être écartée de la lettre de la loi pour
privilégier une interprétation selon la réalité économique. Dans l'arrêt attaqué, l'instance
précédente a interprété et appliqué les art. 40a al. 3 LCdir/NE et 4 RELCdir/NE en ce sens
que, dans le cadre d'un couple divorcé avec autorité parentale conjointe et garde partagée
sur deux enfants mineurs, le droit de demander à bénéficier du barème applicable aux
couples mariés appartient au parent qui reçoit une pension alimentaire pour l'enfant
domicilié chez lui. Cette solution s'applique alors même que l'autre enfant est domicilié
chez le débiteur de la pension alimentaire qui en assume pour l'essentiel l'entretien.
L'autorité précédente a d'abord souligné que le droit cantonal ne prévoyait pas l'hypothèse
d'une répartition des enfants entre les parents avec un paiement partiel d'une pension de l'un
à l'autre pour l'un des enfants seulement. Dans une telle situation, il convenait de rechercher
la volonté du législateur. D'après le Tribunal cantonal, en maintenant pour les contribuables
divorcés qui vivent en ménage commun avec des enfants dont ils assument pour l'essentiel
l'entretien un taux d'impôt sur le revenu correspondant au 55 % de son montant, le
législateur neuchâtelois a voulu s'aligner sur la jurisprudence du Tribunal fédéral relative à
l'ancien art. 11 al. 1 de la loi fédérale du 14 décembre 1990 sur l'harmonisation des impôts
directs des cantons et des communes (LHID; RS 642.14). Partant, il convenait d'interpréter
le nouvel art. 40a al. 3 LCdir/NE en ce sens qu'il ne devait pas entraîner une application
multiple du barème réduit (cf. ATF 141 II 338 consid. 4.4 p. 343). Le Tribunal cantonal a
rappelé ensuite qu'en matière d'impôt fédéral direct, lorsqu'une contribution d'entretien était
versée, la déduction sociale pour enfants et l'octroi du barème applicable aux couples mariés
étaient liés au même sujet fiscal. Sur le plan cantonal, il n'y avait aucun motif, ressortant des
travaux préparatoires relatifs à la loi cantonale, de disjoindre ces deux éléments. D'après les
juges cantonaux, ce régime était inhérent à la prise en compte de la charge additionnelle
découlant de l'entretien des enfants. Partant, dans la mesure où une pension alimentaire était
versée par le père pour l'un des enfants, voire les deux selon la BGE 143 I 321 S. 326
rectification du Service des contributions, le droit de demander à bénéficier de la déduction
pour enfant et du barème applicable aux couples mariés appartenait à la mère en tant que
bénéficiaire de la pension alimentaire. Après avoir comparé la situation fiscale du couple
marié avec celle du couple séparé, dans laquelle le barème applicable aux couples mariés
était accordé à la mère, le Tribunal cantonal est parvenu à la conclusion que la charge
fiscale globale du couple était "à peu près équivalente" dans les deux cas.

E. 6.4



Cette solution n'est pas arbitraire. L'art. 40a al. 3 LCdir/NE règle la situation des
contribuables séparés vivant en ménage commun avec des enfants dont ils assument pour
l'essentiel l'entretien. Or, eu égard aux termes employés ("ménage commun avec des
enfants"), il n'est pas insoutenable de considérer que cette disposition envisage les enfants
au bénéfice d'une garde partagée, qui, comme en l'espèce, vivent et se déplacent ensemble,
comme une unité sur le plan fiscal. Il n'est au surplus pas arbitraire de retenir que le parent
qui reçoit une pension alimentaire est celui qui en assume pour l'essentiel l'entretien,
puisque cette solution est celle de la jurisprudence (cf. ATF 133 II 305 consid. 8.4 p. 317).
L'interprétation du droit cantonal retenue par l'autorité précédente correspond en outre aux
travaux préparatoires relatifs à l'art. 40a al. 3 LCdir/NE et à la volonté du législateur
cantonal de s'aligner sur la jurisprudence du Tribunal fédéral qui exclut l'application
multiple du barème pour couple aux contribuables séparés ou divorcés ( ATF 133 II 305
consid. 6.8 p. 312 s.; ATF 131 II 553 consid. 3.3 p. 556). D'après la jurisprudence, accorder
le barème pour couple à chacun des deux parents lorsqu'ils sont séparés ou divorcés
reviendrait à placer ces contribuables - qu'ils soient ou non avec un nouveau partenaire -
dans une situation plus favorable qu'un couple marié qui ne peut prétendre qu'une seule fois
au barème pour couple ( ATF 131 II 553 consid. 3.4 p. 557; cf. aussi ATF 131 II 697
consid. 4.3 p. 704 s.). Le Tribunal fédéral n'a en revanche jamais tranché la question de
savoir lequel des parents peut bénéficier du barème pour couples mariés dans la situation
d'une garde partagée concernant deux enfants, dont seul l'un des deux bénéficie d'une
contribution d'entretien. Cette situation se distingue en particulier de celle visée à l' ATF
141 II 338 , qui concernait également une situation d'autorité parentale conjointe avec une
garde alternée équivalente, mais où aucune contribution d'entretien n'était versée, les
parents ayant convenu de prendre en charge l'entretien de l'enfant à parts égales. En pareille
circonstance, la Cour de céans a jugé que BGE 143 I 321 S. 327 le barème réduit devait être
accordé au parent au revenu le moins élevé, ce dernier devant être considéré comme
contribuant pour l'essentiel à l'entretien de l'enfant. Dans le cas particulier, à défaut de
jurisprudence du Tribunal fédéral, les premiers juges ont considéré que la déduction sociale
pour enfants et l'octroi du barème pour couples mariés devaient être liés au même sujet de
droit fiscal. Ils ont également retenu que le droit cantonal ne pouvait entraîner une
application multiple du barème réduit. Une telle solution procède d'un examen objectif et
raisonnable du but poursuivi par le nouvel art. 40a al. 3 LCdir/NE. Ainsi, dans la mesure où
le Tribunal cantonal a constaté, sans être contredit sur ce point, que, s'agissant de la période
fiscale 2013, la mère a bénéficié du barème applicable aux couples mariés et de la
déduction sociale pour enfant, il n'était pas insoutenable de conclure que le recourant ne
pouvait prétendre au barème applicable aux couples mariés sur la base de l'art. 40a al. 3
LCdir/NE. Le recourant ne cherche pas à démontrer en quoi une telle interprétation du droit
cantonal conduirait à un résultat choquant, comme il le lui appartenait de le faire (cf. supra
consid. 6.1). Sous cet angle, on ne voit du reste pas de raison de s'écarter de la solution
retenue par l'instance précédente, étant précisé qu'un montant de 12'000 fr. a été ajouté aux
pensions alimentaires annoncées par le contribuable, afin de tenir compte d'une contribution
d'entretien fictive en faveur de C. Un tel procédé permet d'aboutir à un résultat qui ne
saurait être qualifié d'arbitraire. L'application de l'art. 4 RELCdir/NE dont se prévaut
l'intéressé ne lui est au demeurant d'aucun secours. Cette disposition traite uniquement de la
situation dans laquelle aucune contribution n'est versée en faveur des enfants. A partir du
moment où une contribution est versée, il n'est pas arbitraire de considérer que cette
disposition ne trouve pas application. Peu importe à cet égard que la contribution ne soit



versée que pour l'entretien de l'un des enfants, à l'exclusion des autres. C'est donc sans
arbitraire que les juges cantonaux ont retenu que le régime consistant à appliquer le barème
réduit au parent ayant le revenu net le plus élevé ne trouvait pas application. Le grief tiré
d'une application arbitraire du droit cantonal n'est ainsi pas fondé.

E. 7
Les considérants qui précèdent conduisent au rejet du recours. Succombant, le recourant
doit supporter les frais de procédure ( art. 66 al. 1 LTF ). Il n'est pas alloué de dépens ( art.
68 al. 1 et 3 LTF ).
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